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Madame Ella Maria Orcasita Sanchez, épouse Hallo, 
Madame Migdalia Rodriguez Santos épouse Gaudard, 
Monsieur le conseiller consulaire, 
Madame la Présidente de Cuba Accueil, 
 
Mesdames et Messieurs, 
Mes chers concitoyens, 
 

Nous sommes ravis, Annie et moi, de vous accueillir à 

la résidence de France aujourd’hui pour célébrer, 

entourés de vos proches, l’entrée dans la communauté 

française de Ella Maria et de Migdalia. 

 

De nationalité colombienne, Ella Maria est arrivée à 

Paris en 2009 où elle a fait ses études (MBA Finances 

obtenu à Paris III). Elle a rencontré son mari, désormais 



ingénieur chef de travaux chez Bouygues. Mariés 

depuis 2013, leurs 2 enfants sont nés en France et sont 

scolarisés au Lycée Français. La famille est installée à La 

Havane depuis 2 ans. Madame Orcasitas n’exerce pas 

de profession actuellement. Elle a fait partie du bureau 

de l’association Cuba Accueil. 

Quant à Migdalia, de nationalité cubaine, née à 

Bayamo, c’est avec M. Maurice Gaudard qu’elle a 

décidé de se marier en 2008. Leur vie en France a 

donné naissance à leur fils, en 2015, à Epinal.  

Par cette cérémonie, amicale et joyeuse, mais en 

même temps empreinte d’une certaine gravité, nous 

vous souhaitons, Ella Maria, Migdalia, la bienvenue 

dans notre communauté nationale. Notre histoire, 

marquée notamment par la déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen, le principe d’égalité de tous 

devant la loi, la définition de libertés fondamentales 

communes, est devenue aujourd’hui votre histoire. 

Par votre choix, vous avez décidé de devenir Français, 

la France vous a acceptés. Elle est désormais votre 

patrie. 



C’est un choix de vie qui vous engage, vous, vos 

enfants et ceux qui les suivront. Il vous confère une 

responsabilité : donner le meilleur pour la France, qui 

saura vous le rendre. Devenir Français n’est pas une 

simple formalité administrative. Vous témoignez à la 

France votre amour et votre confiance, la France en 

retour vous offre ce qu’elle a de plus cher : la 

citoyenneté. 

Vous pouvez vous prévaloir des droits que vous 

confère votre nouveau statut. 

Vous devez respecter les devoirs qui s’imposent à vous, 

comme à l’ensemble des enfants de la République. 

La France ne vous demande pas pour autant de 

renoncer à vos racines, à ce que vous êtes. Notre 

Nation va s’enrichir de vos personnalités et de vos 

expériences. De tous temps, elle a été une terre 

d’accueil. La réussite de votre intégration est le gage et 

le ciment de l’unité du peuple français dans une 

diversité harmonieuse.  

Soyez fidèles à la devise de la République : Liberté, 

Egalité, Fraternité. 



Au nom de la République française que je représente, 

je suis fier et heureux, chères compatriotes, de vous 

remettre votre déclaration d’acquisition de la 

nationalité française et de vous souhaiter la bienvenue 

dans la communauté nationale. 

Vive la République ! Vive la France ! 

 

 


